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ZONE JAUNE (TIÈDE) 
CHIRURGIE 

ET 
ZONE ROUGE (CHAUDE) 

CHIRURGIE 

Les usagers dans cette zone sont EN 
ATTENTE D’ÉVALUATION 

OU SUSPECTÉS DE COVID-19 ET EN 
ATTENTE DE RÉSULTAT 

 

Les usagers de cette zone sont 
COVID-19 POSITIFS 

 

 

Tenir un registre de tous les travailleurs de la santé qui entrent en contact avec l’usager (un 
registre par usager) et faire suivre lors d’un transfert. 
 
Comment entrer dans la zone : 

• Procéder à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA). 
 
Particularités : 

• Zone propre; 

• Laisser le corridor libre; 

• Chaque usager doit être en chambre privée avec toilette individuelle; 

• Pour les usagers porteurs de bactéries multirésistantes (SARM - ERV - EPC), l’équipement 
de protection individuel (ÉPI) doit être retiré suite aux soins de chaque usager et l’affichette 
respective doit être placée à l’entrée de la chambre. 

 
Comment entrer dans les chambres : 

• Procéder à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA). 

• Revêtir l’ÉPI : 

- Blouse 
- Masque de procédure 
- Visière ou lunettes de protection 
- Gants 
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Comment sortir d’une chambre : 

• Le masque et la protection oculaire peuvent être conservés si non visiblement souillés pour 
les soins de plusieurs usagers d’une même zone. 
 
**  Par contre, ils doivent être changés si contacts ou éclaboussures avec des liquides 

biologiques. 

Éviter de toucher le visage, le masque ou les lunettes. Si contact avec ceux-ci, 
procéder immédiatement à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée 
(SHA). 

Ne toucher à rien avec des gants contaminés. 

• Le personnel soignant doit changer la blouse et les gants et procéder à l’hygiène des 
mains entre chaque usager. 

 
Comment sortir de la zone ou entrer au poste des infirmières : 

Lorsque tous les soins sont terminés, avant de regagner le poste des infirmières : 

• Retirer les gants. 

• Procéder à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA). 

• Retirer la blouse. 

• Procéder à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA). 

• Retirer la protection oculaire : 
- Visière (jeter après utilisation). 
- Lunettes de protection (les déposer dans le contenant prévu pour le retraitement). 

• Procéder à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA). 

• Retirer délicatement le masque et le jeter immédiatement. 

• Procéder à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA). 

• Sortir de la zone ou entrer au poste des infirmières. 
 

Examen diagnostique :  

• Si besoin d’examen diagnostique, ce dernier doit se faire à la chambre si réalisable. 
• Si on doit déplacer l’usager, le personnel soignant doit préparer et amener l’usager à la sortie 

de la zone. 
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• Faire porter un masque à l’usager pour le transport, lui demander de procéder à l’hygiène 
des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA). 

• Placer une couverture propre sur le fauteuil roulant ou la civière que l’on replie sur l’usager 
pour l’envelopper le temps du transport. 

• Le brancardier doit revêtir un ÉPI propre pour reconduire l’usager. 
 
SI DÉTÉRIORATION DE L’USAGER : 

Ne jamais entrer dans la chambre sans ÉPI. 

Présence d’un critère d’admission en soins intensifs parmi les suivants : 

• Fréquence respiratoire ≥ 24/min ou détresse respiratoire aiguë. 
• Besoin de ≥ 4 L en oxygène (lunettes nasales ou VM) pour saturation 90%. 
• TA systolique < 90 mmHG malgré une réanimation liquidienne adéquate. 
• Tout critère jugé sévère par le clinicien (ex. : altération de l’état de conscience). 
• Instaurer des précautions aériennes contact/renforcées (N95, porte fermée) avant le 

transfert aux soins intensifs (se référer à la trajectoire élaborée pour le transfert). 
 
Si l’usager est en arrêt cardio-respiratoire, référer à la procédure de réanimation - unité 
de soins régulière (zones jaune et rouge) pour les usagers suspectés ou confirmés 

COVID-19  
(hôpital St-Georges) 

 

Si précautions aériennes contact/renforcées (N95, porte fermée), retirer l’ÉPI de la façon 
suivante : 

Dans la chambre : 

• Retirer les gants. 

• Procéder à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA). 

• Retirer la blouse. 

• Procéder à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA). 

• Retirer la protection oculaire : 
- Visière (jeter après utilisation). 
- Lunettes de protection (les déposer dans le contenant prévu pour le retraitement). 

• Procéder à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA). 
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Dans le corridor : 

• Procéder à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA); 
• Retirer le masque N95; 
• Procéder à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA). 

Lorsque l’usager a quitté, retirer les fournitures (matériel jetable), la literie, les rideaux et les 
séparateurs immédiatement après le départ de celui-ci. Afin que les changements d’air s’effectuent 
adéquatement, on doit ouvrir la porte de la salle de toilette et tenir la porte de la chambre fermée. 
 
Attendre le changement d’air (3 1/2 heures) avant d’effectuer la désinfection de type 
gouttelettes/contact/renforcée par l’équipe d’hygiène et salubrité. 
 
IMPORTANT : Le décompte du temps d’attente débute lorsque le retrait des fournitures et 

de la literie a été effectué. 
 

Si décès de l’usager : 

• Effectuer les soins post mortem et placer la dépouille dans un linceul en appliquant les 
mesures de précautions additionnelles requises. Il est possible de recouvrir la dépouille 
d’un drap en attendant que celle-ci soit placée dans le linceul.  

• Si des précautions aériennes avaient été instaurées avant le décès et que l’on doit libérer la 
chambre, placer le corps dans un linceul que l’on désinfectera dans le corridor avec une 
lingette de type Oxivir TB.   

•  Transférer le défunt de son lit vers la civière de la morgue dans la chambre. 

•  Une fois le corps sorti de la chambre, un drap propre peut être utilisé pour dissimuler la    
dépouille pendant le transport.  

•  Si une IMGA a été réalisée avant le décès (ex. : RCR), respecter le temps d'attente requis 
selon les caractéristiques de ventilation du local utilisé (nombre de changements d’air à 
l’heure) avant d’entrer dans la pièce sans l’équipement de protection respiratoire. Suite au 
temps d’attente, la blouse et les gants doivent être portés jusqu’au moment où la 
désinfection de la chambre aura été effectuée.  

 
Source : Institut national de santé publique (INSPQ) (9 avril 2020). COVID-19 : Mesures de prévention et contrôle des infections pour les milieux de soins 
aigus : recommandations intérimaires. 


